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Ce document a été réalisé à la demande d’ALM pour préciser les prérequis techniques au déploiement de :

- De solutions / projets, afin qu’ils puissent se connecter au marché TI
- BAT – Télésurveillance ;
- BAT – Contrôle d’accès et interfaces HORANET
- BAT - GTB et interface TOPAKPI ;
- DE - Supervision des PAV ;
- EV – Interface avec les équipements SOLEM
- SP - Vidéoprotection

Pour l’EP et la SLT, dans le cadre de son rôle d’exploitant, le groupement a produit des documents dédiés
afin d’assurer le transfert d’un chantier réalisé par un tiers à l’exploitant du marché TI.

- Certains objets connectés mis en place, afin qu’ils puissent être connectés au marché TI
- DE - Haut-parleur ;
- DE / SP - Caméra ;
- ST - Capteur par analyse d’image ;
- EP - Nœud communicant pour télégestion au point lumineux ou à l’armoire



Prescriptions 
techniques
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COMMUNICATION / CONNECTIVITE

Communications en RTC
Celles-ci sont à proscrire car elles sont amenées à disparaître dans les
trois ans à venir, il est donc indispensable d’avoir des centrales IP.

Communication IP
La carte réseau de la centrale devra impérativement être de type
10/100 MBS pour communiquer sur le réseau ville.
L’intégration de centrales IP compatibles avec la supervision APP
Vision permettra d’assurer les fonctions actuelles de télésurveillance
(Réception des alarmes, veille des mises en services, suivi des
consignes en cas d’alarme, contrôle des liaisons centrales/hyperviseur)
mais également d’être pro-actif depuis le superviseur.
En effet, les communications IP permettront de piloter certaines
fonctions des centrales depuis le superviseur central mis en place sur
le TI (OC-Vision) : Mise en service totale ou partielle à distance,
éjection des points en défaut, commande de relais.
Enfin, une intégration IP des centrales de détection intrusion dans OC-
Vision permettra également d’envisager des scénarios automatisés sur
évènement avec les autres sous-systèmes des métiers de la sécurité
que sont la vidéoprotection et le contrôle d’accès (Par exemple : Sur
réception d’une alarme intrusion, orienter les caméras à proximité
vers le bâtiment).
Des installations de détection intrusion IP permettront donc
d’envisager une communication bidirectionnelle avec OC-Vision.

PRECISIONS / CONTEXTE

Il existe 3 cas possibles sur les centrales de détection intrusion :

• La centrale en place est déjà compatible IP
→ Il est possible que le titulaire du marché travaux puisse conserver le matériel en l’état, il
doit cependant s’assurer que le système de télésurveillance soit compatible avec la
supervision APP Vision de l’éditeur PRYSM, selon le niveau d’intégration souhaité par le MOA.
Une reprogrammation de la centrale sera à faire par le titulaire du marché travaux avant
intervention du gpmt pour la connexion au projet TI (communication avec OCVISION).

• La centrale en place n’est pas compatible IP mais permet l’adjonction d’un module de
communication IP

→ Dans ce cas, le titulaire du marché travaux doit s’assurer que le système de télésurveillance
est compatible avec la supervision APP Vision de l’éditeur PRYSM selon le niveau d’intégration
souhaité par le MOA, installer le module de communication IP, reprogrammer la centrale pour
qu’elle soit en mesure de communiquer avec la supervision APP Vision de l’éditeur PRYSM.

• La centrale en place n’est pas IP et n’accepte pas de module complémentaire de
communication en IP

→ Cette centrale ne peut se connecter et titulaire du marché travaux doit donc installer une
autre centre, ainsi que les organes centraux associés (Extensions déportées, claviers) si on
veut bénéficier des fonctionnalités liées à l’IP. Le système de télésurveillance qui sera déployé
par le titulaire du marché travaux doit être compatible avec la supervision APP Vision de
l’éditeur PRYSM selon le niveau d’intégration souhaité par le MOA.
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CONTRAINTES ORGANSATIONNELLES

En plus des contraintes techniques présentées,
les éléments organisationnels ci-dessous
permettront d’unifier l’exploitation des
systèmes :

• Récupération par ALM des données
suivantes auprès de l’entreprise en charge
du renouvellement / mise en place des
centrales :
• Les fonds de plans
• Le zoning d’un bâtiment (pièces et

groupes de pièces)
• L’implantation des capteurs/actionneurs

 Ces données sont les prérequis pour la
gestion de la télésurveillance dans OCVision

• Indiquer à l’entreprise mandatée pour le
déploiement du système de TS que
l’organisation des essais + la mise en service
des centrales avec OCVision sont à prévoir
par prise de rendez-vous avec le
groupement ENGIE (similaire à des essais
de TS).

CONTRAINTES TECHNIQUES

Le protocole IP le plus utilisé dans le monde de la détection intrusion est le SIA-IP. Il n’est cependant pas pertinent de demander
l’utilisation de ce protocole car chaque constructeur en a une interprétation différente et il n’existe pas un driver générique,
permettant d’interpréter les flux de toutes les centrales. Tout système de supervision est donc dans l’obligation d’intégrer et de
paramétrer chaque centrale de chaque constructeur.

Afin d’assurer l’intégration avec les solutions déployées sur le TI, les préconisations ne portent donc pas sur le protocole mais
sur la nécessité d’une comptabilité du système de télésurveillance avec la supervision APP Vision de l’éditeur PRYSM, selon le
niveau d’intégration souhaité par le MOA. Il est important de définir en amont quels sont le niveau d’intégration et les
fonctionnalités autour de la télésurveillance/supervision souhaités : c’est cela qui influencera directement le choix des centrales
à déployer. Ci-dessous quelques exemples d’éléments à définir :
• Type des alarmes remontées :

• Alarmes intrusions → Alarmes générales ou en point par point
• Réception des autoprotections
• Coupures secteurs

• Statut de la centrale, des claviers et des coffrets d'extension
• Interpellation ou écoute audio par les opérateurs du CSU à distance
• Commandes attendues depuis OCVision vers les centrales

• Mise en service à distance forcée par un opérateur au CSU ou planification des mises en service par un outil tiers
• Mise en service à distance totale ou partielle (zoning)
• Éjection des points en défauts

• Définition de la main courante en cas d’alarmes

L’infrastructure serveurs à utiliser / mettre en place doit être étudiée.

Enfin, il est important qu’un lien fibre, radio ou internet soit disponible entre la ville à équiper et la DSIN/Centre de pilotage 
pour l’exploitation des alarmes.
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COMMUNICATION / CONNECTIVITE

Les centrales de contrôle d’accès communiquent en IP, un lien IP est
donc requis.
Elles communiquent avec les éléments déportés : lecteur de badge,
interphone etc… via un bus terrain 2 paires 9/10 .

En cas de besoin de solution chiffrée de bout en bout, pour des cas
spécifiques comme les OIV par exemple, une solution basée sur une
autre technologie (hors Horanet) devra être proposée.

La solution de contrôle d’accès dialogue avec la supervision ou des
systèmes tierces via :
- Web service
- Contact sec (lien physique entre la centre de contrôle d’accès et

l’équipement tiers)

PRECISIONS / CONTEXTE

Le contrôle d’accès permet de s’assurer que seules les personnes autorisées accèdent à
une zone donnée.
Le contrôle d’accès de la maque Horanet choisi par ALM a l’avantage d’être une solution
orientée citoyen avec une parfaite intégration des badges Atouts de la ville d’Angers.

Il est possible de coupler le contrôle d’accès avec divers systèmes : détection intrusion
(pour armer/désarmer sur badgeage), boucle au sol dans les parkings, éclairage, chauffage
etc… Cette solution est à privilégier pour des sites non classés OIV (Organisme
d’Importance Vitale).

De plus, il est possible d’avoir des alarmes sur porte forcée, sur équipement en panne, de
contrôler à distance l’ouverture/fermeture des portes selon des créneaux ou des
personnes. Il est également possible de créer des scénarios du type : en cas d’alerte
incendie toutes les portes se déverrouillent ou en cas de porte forcée les caméras aux
alentours se pointent vers le bâtiment en alarme.

La gestion des droits des porteurs de badge se fait dans l’interface Horanet.

Enfin, il est important qu’un lien fibre, radio ou internet soit disponible entre la ville à
équiper et la DSIN/Centre de pilotage pour la remontées des alarmes et le pilotage.
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CONTRAINTES ORGANSATIONNELLES

Avant l’intégration dans la base de donnée unifiée ALM, il est
nécessaire que le titulaire du marché de remplacement /
installation des équipements de contrôle d’accès réalise les
actions suivantes :
- Nettoyage de la base de données existantes utilisateurs et

des droits associés
- Définir le process d’enrôlement des utilisateurs
- Définir le process de suivi et d’administration des droits et

des utilisateurs
- Formation des opérateurs de la supervision et du contrôle

d’accès

CONTRAINTES TECHNIQUES

Le système de contrôle d’accès de la maque Horanet choisi par ALM est
compatible avec la supervision APP Vision de l’éditeur PRYSM selon le
niveau d’intégration souhaité par le MOA.

L’infrastructure serveurs associée doit être étudiée. Cependant, il est 
nécessaire d’avoir 3 machines virtuelles : 

- 1 pour la base de données
- 1 pour l’applicatif de contrôle d’accès
- 1 pour le web services

Les badges peuvent être pré enrôlés dans la base, il suffit donc de les
attribuer à un utilisateur. Au contraire ils peuvent être à enrôler +
attribuer. C’est à choisir par le client final.



8

COMMUNICATION / CONNECTIVITE

Les centrales de contrôle d’accès communiquent en IP, un lien IP est
donc requis.
Elles communiquent avec les éléments déportés : lecteur de badge,
interphone etc… via un bus terrain 2 paires 9/10 .

En cas de besoin de solution chiffrée de bout en bout, pour des cas
spécifiques comme les OIV par exemple, une solution basée sur une
autre technologie (hors Horanet) devra être proposée.

La solution de contrôle d’accès dialogue avec la supervision ou des
systèmes tierces via :
- Web service
- Contact sec (lien physique entre la centre de contrôle d’accès et

l’équipement tiers)

PRECISIONS / CONTEXTE

Le contrôle d’accès permet de s’assurer que seules les personnes autorisées accèdent à
une zone donnée.
Le contrôle d’accès de la maque Horanet choisi par ALM a l’avantage d’être une solution
orientée citoyen avec une parfaite intégration des badges Atouts de la ville d’Angers.

Il est possible de coupler le contrôle d’accès avec divers systèmes : détection intrusion
(pour armer/désarmer sur badgeage), boucle au sol dans les parkings, éclairage, chauffage
etc… Cette solution est à privilégier pour des sites non classés OIV (Organisme
d’Importance Vitale).

De plus, il est possible d’avoir des alarmes sur porte forcée, sur équipement en panne, de
contrôler à distance l’ouverture/fermeture des portes selon des créneaux ou des
personnes. Il est également possible de créer des scénarios du type : en cas d’alerte
incendie toutes les portes se déverrouillent ou en cas de porte forcée les caméras aux
alentours se pointent vers le bâtiment en alarme.

La gestion des droits des porteurs de badge se fait dans l’interface du système de contrôle
d’accès.
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CONTRAINTES
ORGANSATIONNELLES

Avant l’intégration dans la base de
donnée unifiée ALM, il est
nécessaire que le titulaire du
marché de remplacement /
installation des équipements de
contrôle d’accès réalise les actions
suivantes :
- Nettoyage de la base de

données existantes utilisateurs
et des droits associés

- Définir le process d’enrôlement
des utilisateurs

- Définir le process de suivi et
d’administration des droits et
des utilisateurs

- Formation des opérateurs de la
supervision et du contrôle
d’accès

CONTRAINTES TECHNIQUES

Afin d’assurer l’intégration avec les solutions déployées sur le TI, les préconisations ne portent donc pas sur le protocole mais sur la
nécessité d’une comptabilité du système de contrôle d’accès avec la supervision APP Vision de l’éditeur PRYSM, selon le niveau
d’intégration souhaité par le MOA. Il est important de définir en amont quels sont le niveau d’intégration et les fonctionnalités autour
du contrôle d’accès souhaités : c’est cela qui influencera directement le choix du système à déployer. Ci-dessous quelques exemples
d’éléments à définir :
• Type des alarmes remontées :

• Alarmes portes ouvertes → Alarmes générales ou en point par point
• Réception des autoprotections
• Coupures secteurs

• Statut de la centrale, et des coffrets d'extension
• Planification temporelle de gestion des accès (jours fériés, journées du patrimoine…) par les opérateurs du CSU à distance
• Commandes attendues depuis OCVision vers les centrales

• Ouverture / fermeture des accès à distance forcée par un opérateur au CSU ou planification des mises en service par un outil tiers
• Éjection des points en défauts

• Définition de la main courante en cas d’alarmes

L’infrastructure serveurs à utiliser / mettre en place doit être étudiée.

Enfin, il est important qu’un lien fibre, radio ou internet soit disponible entre la ville à équiper et la DSIN/Centre de pilotage pour 
l’exploitation des alarmes.
Pour rappel, le système de contrôle d’accès de la maque Horanet choisi par ALM est compatible avec la supervision APP Vision de 
l’éditeur PRYSM selon le niveau d’intégration souhaité par le MOA.

Les badges peuvent être pré enrôlés dans la base, il suffit donc de les attribuer à un utilisateur. Au contraire ils peuvent être à enrôler +
attribuer. C’est à choisir par le client final.
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UNIFORMISATION
Nous préconisons d’uniformiser les installations de chauffage et d’ECS afin de garantir une meilleure connaissance des
installations : matériel, choix des équipements et des installations électriques. Tout cela est possible en uniformisant les
architectures, la conception des armoires électriques, en minimisant les références matériels électriques mais aussi
celles des équipements.

PRECISIONS / CONTEXTE

Pour le déploiement / renouvellement de GTB par
une entreprise tierce, 2 cas sont possibles :

• L’installation est vétuste et nécessite une
rénovation complète (chaudière, départ réseau,
ECS, CTA, Armoire électrique, etc …)

 Il faut alors changer l’ensemble des équipements
et l’armoire électrique afin de garantir un
fonctionnement optimal.

• L’installation est récente mais nécessite une
adaptation afin de garantir un pilotage optimal

 Il faut alors changer soit un ou des
équipement(s) (chaudière, vanne 3 voies,
circulateur) soit un capteur comme les sondes de
température, soit l’armoire électrique (norme
électrique, place) afin d’incorporer le site avec
l’ensemble des fonctionnalités.

Un état des lieux doit donc être effectué afin de
spécifier le cahier des charges de mise en place /
renouvellement des équipements nécessaires à la
GTB selon le besoin réel.
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CONTRAINTES ORGANSATIONNELLES

En plus des contraintes techniques présentées, les
éléments organisationnels ci-dessous qui
permettront d’unifier l’exploitation des systèmes :

• Récupération par ALM des données suivantes
sur les automates / équipements installés par
l’entreprise :

• Dossier Electrique au format SEE-EXPERT
• PID de l’installation
• DOE complet

• Transmission par ALM du plan du
bâtiment pour intégration dans TOPKAPI
(si existant)

• Prévoir une journée de mise en service entre
l’entreprise titulaire du marché travaux et le
groupement ENGIE

CONTRAINTES TECHNIQUES

Les matériels installés (chaudière, sondes, servomoteurs, circulateurs...) devront être compatibles avec
des modèles d'unités locales de marque WIT ou SOFREL. Lors du dimensionnement de l'armoire, il
faudra tenir compte de la possibilité d'installer 30 % de matériel supplémentaire (prévoir en plus
l’emplacement pour l'automate de télégestion + régulation).

Commandes générateurs
L'installateur devra tout le matériel nécessaire à la réalisation de la commande et protection de la
chaudière. Notamment, pour chaque chaudière, il sera installé un sélecteur Marche/Arrêt.
De plus, il sera nécessaire de prévoir les états de marche et défaut générateur, ainsi que la possibilité
d’envoyer une consigne de puissance en 0-10V vers le générateur.

Commandes des circulateurs
L'installateur devra tout le matériel nécessaire à la réalisation de la commande, contrôle, protection, et
sécurité des différents circulateurs. De plus, il faudra prévoir :
• Pour chaque circulateurs doubles ou ensemble de 2 circulateurs simple, l’installation d’un sélecteur

4 positions : arrêt/auto/pompe1/pompe 2.
• Les états de marche et défaut circulateur et commande de marche circulateur, ainsi que le pilotage

de la vanne 3 voies en 0-10V.
• Le raccordement de la sonde extérieure, des sondes d'ambiances, servomoteurs, circulateurs et

chaudière sur borniers dans l’armoire chaufferie.

Remontés vers TOPKAPI
L’automate SOFREL ou WIT devra être raccordé au réseau informatique d’ALM. De plus le protocole
entre l’automate chaufferie et la supervision sera de type Ethernet Bacnet, Ethernet Modbus ou
protocole propriétaire WIT ou SOFREL.



12

COMMUNICATION / CONNECTIVITE

Dans le cas d’une solution caméra +
algorithme sur serveur : Besoin d’avoir à
proximité la fibre optique, point de
connexion Ethernet, pont radio ou pont wifi

Dans le cas d’une solution capteur d’image +
algorithme embaqué sur le capteur : Besoin
d’avoir à proximité la fibre optique, point de
connexion Ethernet, pont wifi ou 4G.

PRECISIONS / CONTEXTE

Afin de lutter contre les dépôts sauvages et les stationnements gênants devant les Points d’Apport
Volontaire (PAV) il est possible de mettre en place une caméra ou un capteur d’image couplé a un
algorithme d’Intelligence Artificielle.

Il existe deux options qui permettent de s’interconnecter avec OCVISION :
- Caméra traditionnelle couplée à un algorithme qui fonctionne sur serveur  permet d’avoir une

alerte + une vidéo de la scène. Dans ce cas, il est possible d’utiliser la caméra dans un contexte
police en plus du contexte déchets.

- Capteur d’image couplé à un algorithme qui fonctionne sur le capteur directement  Cela ne
permet pas d’avoir de vidéo/image de la scène mais ne nécessite pas d’infrastructure lourde pour le
déploiement.

Selon la configuration du site le type de la caméra peut varier. Ci-dessous quelques exemples de
caméra :
- Caméra 360° ou 180°  pour détecter le dépôt sauvage + contextualiser la scène et identifier la

provenance du contrevenant
- Caméra fixe uniquement pour détecter le dépôt sauvage

En cas de détection, une alarme est transmise vers le centre de pilotage puis vers l'opérateur de la
police municipale.

Il est possible de coupler la caméra avec un haut parleur pour signaler au contrevenant qu’il a été
identifié en train de faire un dépôt sauvage /faire de la sensibilisation – pédagogie.
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CONTRAINTES ORGANSATIONNELLES
Il est nécessaire d’avoir du personnel qui
puisse réagir en cas d’alerte dépôt
sauvage.

CONTRAINTES TECHNIQUES

Dans le cas de la mise en place d’une caméra :
• Elle doit être fixe
• Le type de caméra doit être adapté selon l’emplacement potentiel de celle-ci par rapport au

PAV
• Le type de caméra doit être adapté selon l’intérêt / le souhait d’avoir un visuel sur

l’environnement immédiat du PAV (par ex : besoin d’une vison 360).
• Un minimum de 20 Lux permanent doit être assuré dans la zone à surveiller, faut de quoi les

performances ne seront plus garanties.

Il est nécessaire de disposer d’une infrastructure serveurs permettant de faire de l’analyse
d’images.

Le déploiement d’une solution caméra/algorithme serveur impose une déclaration en préfecture
par le MOA ou l’AMO et la présence d’une solution de remontée du flux vidéo (fibre ou pont
radio). L’alimentation électrique se fait via le réseau 220V (éclairage public par exemple) ou via
Ethernet. Si on utilise le réseau d’éclairage public il est nécessaire de coupler la solution à un pack
batterie.

Le déploiement d’une solution capteur d’image/algorithme embarqué (type UPCITI) ne demande
pas de déclaration en préfecture. La remontée de l’alerte dépôt sauvage se fait plus simplement
car il est possible d’utiliser de la 4G. L’alimentation électrique se fait via le réseau 220V (éclairage
public par exemple) ou via Ethernet. Si on utilise le réseau d’éclairage public il est nécessaire de
coupler la solution à un pack batterie.
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PRECISIONS / CONTEXTE

Le matériel SOLEM est préconisé pour les espaces verts de :
- petite taille (inférieur ou égal à 12 voies) ;
- possédant plusieurs programmateurs indépendants les uns

des autres.

Par ailleurs, le fait d’avoir un système de communication radio
(sans fil) facilite la réhabilitation d’un système de pilotage de
l’arrosage existant.

Les différents équipements constitutifs de la solution sont
représentés sur le schéma ci-contre. Une visite site permet
d’identifier les meilleurs emplacements pour chacun d’entre eux.

Chaque installation est monitorée par le superviseur EV qui
permet de :
- Suivre l’état des équipements et remonter les alarmes

associées ;
- Représenter les équipements sur une carte ;
- Programmer, démarrer / arrêter le système à distance ;
- Asservir l’arrosage à la météo et à l’humidité du sol ;
- Suivre les consommations en eau ;
- Détecter les fuites.

3G/4G

Équipements situés dans le sol

Organes de pilotage situés dans les regards

Eléments assurant la connectivité et plateforme associée

Equipements constitutifs de la solution SOLEM Responsabilité ALM

Responsabilité Groupement
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CONTRAINTES ORGANSATIONNELLES

En début de saison, lors des mises en eau des sites, il est nécessaire de définir
la programmation site par site. Celle-ci peut être adaptée en cours de saison si
besoin grâce au « water budget » (joue sur la durée d’arrosage).

Une fois les installations en service et si besoin en cours de saison d’arrosage,
les données d’humidité du sol doivent être contrôlées au regard de l’état et
des besoins des végétaux, ceci afin d’ajuster les réglages de l’asservissement
(définition des seuils hauts et bas).

La gestion des alarmes doit être définie dans un processus dédié qui précise
les rôles de chacun des acteurs (jardiniers, centre de pilotage, mainteneur…)
dans leur suivi et leur acquittement.

CONTRAINTES TECHNIQUES

Les modules SOLEM (programmateur ou récepteurs) peuvent fonctionner sur
piles ou sur secteur. Les BST peuvent fonctionner sur secteur ou panneaux
photovoltaïques.

Les regards ne doivent pas être trop profonds (< 30 cm pour ne pas avoir à
déporter les fils) ni posséder une trappe trop épaisse. Ces points sont à vérifier
au cours d’une visite site préalable.

Les équipements installés sont automatiquement géolocalisés.

Le superviseur est accessible via smartphone ou tablette / PC portable
(recommandés).

COMMUNICATION / CONNECTIVITE

Sur site, il est nécessaire de disposer d’un réseau 3G/4G (pour la
communication avec la plateforme) et d’un support pour la BST (gateway).

Le réseau LoRa permet de faire communiquer les équipements entre eux et
couvre un rayon entre 200 et 800 m en fonction du positionnement de la BST.
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COMMUNICATION / CONNECTIVITE

Il est notamment important que :
• les caméras déployées intègrent le protocole onvif ;
• un lien fibre, radio ou internet soit disponible entre la ville à équiper et la

DSIN/Centre de pilotage pour le stockage ou l’exploitation des images
(existant quel que soit le métier (vidéo, contrôle d’accès, intrusion etc…).

PRECISIONS / CONTEXTE

Une architecture de vidéoprotection étant très riche il est compliqué de
donner des recommandations et des orientations sans connaitre les attentes
et les besoins clients. Le groupement recommande qu’une étude de faisabilité
et de déploiement soit systématiquement réalisée en amont de chaque
projet. Cette étude donnera ensuite lieu à une étude d’exécution plus
détaillée.

Concernant le stockage il n’est pas possible de donner des recommandations
sans connaitre la volumétrie ou le type de caméra retenu.

CONTRAINTES ORGANSATIONNELLES

Seules les personnes déclarées en préfecture peuvent
avoir accès à la visualisation des image. La déclaration
préfectorale précisera le droit en relecture ou en
temps réel associé à chaque utilisateur.

CONTRAINTES TECHNIQUES

Le système d’enregistrement (VMS) doit être
compatible avec Prysm, voir le document intitulé : «
Liste des intégrations-022022 » (à savoir que ce
document public évolue régulièrement pour détailler
les dernières intégrations logicielles).



OBJETS 
CONNECTES



Haut-parleurs

18

IMPLANTATION / SUPPORT
Support physique : mât / candélabre, voire façade

CONNECTIVITE
Infrastructure de communication de type fibre 
optique ou hertzien 5GHz 

RACCORDEMENT ELECTRIQUE
Alimentation POE (limité à 90 m, 12V)  switch à 
proximité OU via le réseaux électrique avec mise en 
place d’un coffret de protection électrique

Haut-parleur Axis C1310-E 



Capteurs par analyse d’image
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IMPLANTATION / SUPPORT
Support physique : mât / candélabre, façade

CONNECTIVITE
Infrastructure de communication de type fibre optique ou hertzien 
5GHz 

RACCORDEMENT ELECTRIQUE
Alimentation POE (limité à 90 m, 12V)  switch à proximité OU via le 
réseaux électrique de la ville (éclairage public par exemple, dans ce cas 
nécessite une batterie)

AUTRES PRECISIONS UTILES
Types de détections qui peuvent être réalisés : 
- Catégorisation Véhicule + Détection Places Libres + durée de stationnement / Occupées 

sur zone de stationnement tous types (linéaire et/ou à la place)
- Détection & remontée d’informations relatives à l’affluence sur voie routière/voie 

piétonne/ Identification de mouvement type origine / destination
- Détection et catégorisation d’objets type encombrants sur zone cible
- Détection d’objets type vélos et trottinettes en libre service hors zone de stationnement
- Catégorisation des objets détectés par compagnie/type de transport (Vélib, Jump, etc.)
- Remonter le niveau de bruit d’une zone 

Capteur UpCiti UPC 5 Réseau de 
Communication

Infrastructure LAN 
fournie par Angers

Réseau de capteurs Hyperviseur de Sécurité OC Vision
Hyperviseur déchets 

Hyperviseur stationnement

Police Municipale
Remonter des données de stationnement, de dépôt sauvage, de niveau de 

bruit et les orienter vers le service correspondant. 

Nécessite : connexion à l’infrastructure de 
communication de la ville d’Angers Protocole à utiliser : HTTPSb

Mise à jour

Flux de données IP –
Etat du capteur

- Métadonnées de 
comptage

Mise à jour

Flux de données IP –
Etat du capteur

- Métadonnées de 
comptage

OU
Réseau 3G



Capteurs au sol
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IMPLANTATION / SUPPORT
• Capteur : Vissé au sol
• Gateway et répéteur : Sur un mât ou en façade

CONNECTIVITE
• Répéteur : 2G 
• Gateway : 3G / GPRS / Ethernet

RACCORDEMENT ELECTRIQUE
• Capteurs et répéteur alimentés par batterie interne
• Gateway alimentée en 100-240 V, 50-60 Hz, 15VAC

AUTRES PRECISIONS UTILES
• Remontées de données sur la plateforme NEDAP
• Détection magnétique et infrarouge des véhicules

Equipements NEDAP sensit : 
Capteur semi enterré / plot relais / 
gateway (collecteur de données)

SERVEUR NEDAP SUPERVISION TECHNIQUE NEDAP



Caméra
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IMPLANTATION / SUPPORT
Support physique : mât / 
candélabre, façade

CONNECTIVITE
Infrastructure de communication de 
type fibre optique ou hertzien 5GHz 

RACCORDEMENT ELECTRIQUE
Alimentation POE (limité à 90 m, 
12V)  switch à proximité OU via le 
réseaux électrique de la ville 
(éclairage public par exemple, dans 
ce cas nécessite une batterie)

AUTRES PRECISIONS UTILES
Tout type de caméra peut être 
proposé, des caméras 360°, dôme 
mobile, caméra à lecture de plaque…

Caméra Axis Q6010



Télégestion à l’armoire - TEGIS - Lacroix
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IMPLANTATION / SUPPORT
Armoire d’éclairage, fixation standard : sur rail DIN 35

CONNECTIVITE
Modem intégré – GSM/GPRS, connexion Ethernet + 
connexion USB pour paramétrage sur site

RACCORDEMENT ELECTRIQUE
Tension de fonctionnement : 160V-265VVAC / 50-60 Hz



Télégestion au point - nœud communicant TNX 24 + TEGIS 
Ligthing Plus (TLP) - Lacroix
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IMPLANTATION / SUPPORT
TLP : dans l’armoire / TNX : Coffret en pied 
de candélabre

CONNECTIVITE
TLP : raccordement au TEGIS par câble RJ12 
/ TNX : CPL via DALI

RACCORDEMENT ELECTRIQUE
TLP : 160V-265Vac / 50-60 Hz

AUTRES PRECISIONS UTILES : TNX
• Peut être installé ultérieurement à la 

rénovation.
• Pas de cout de communication au point 

lumineux
• Bonne réactivité lors de la mise sous 

tension
Limites : 

• Produit « Esclave » au TEGIS, nécessite 
le Tegis Lighting Plus à l’armoire (Tegis + 
injecteur CPL)

• 1 Tegis peut gérer 150 TNX
• 1 départ doit être 100 % équipé (tous 

les points lumineux du départ)

TEGIS

TEGIS LIGTHING PLUS

câble RJ12



Télégestion au point -
nœud communicant 
TNX 24 + TEGIS 
Ligthing Plus (TLP) -
Lacroix
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https://www.lacroix-city.fr/wp-
content/uploads/sites/7/2019/09/lac
roixcity_tegis_architecture_et_comm
unication.pdf
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